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Madame, Monsieur,

Le CDG Express est un projet de train réservé à quelques-
uns devant relier, sans arrêt, l’aéroport Charles-de-Gaulle
à Paris Gare de l’Est, pour 29 € par trajet, en empruntant
les rails de la ligne K et du RER B dont il perturbera le trafic.

En plus de passer au travers de notre plaine agricole, 
défigurée par les engins qui ont débuté son gigantesque
chantier, il passe également au travers des règles fixées
par la loi.

En effet, l’État a utilisé une procédure d’extrême urgence
pour prendre possession des terrains nécessaires à sa
réalisation, dont ceux de la Ville de Mitry-Mory. 

C’est ce que j’ai tenu à contester hier matin devant le Conseil d’État, où maître Corinne Lepage, qui
représente les intérêts de la commune, a très justement souligné qu’il s’agissait là d’un détournement de
procédure.

Celle-ci n’est prévue qu’en cas de difficultés dans la prise de possession, et non pour pallier au retard des
porteurs du projet, qui se justifient par leur obligation de livrer le CDG Express pour 2023, avant les Jeux
Olympiques. Cela alors même que le rapport demandé par le gouvernement au Préfet d’Île-de-France a
confirmé qu’il serait probablement repoussé à 2025, comme le demande la présidente d’Île-de-France 
Mobilités. Pour nous, la meilleure échéance reste la même : jamais !

Après avoir ignoré l’avis des habitant-e-s et usager-ère-s dans une mascarade de concertation en démarrant
le chantier avant ses conclusions, détourné la loi pour passer en force et détruit les chemins ruraux sans
proposer de substitution sérieuse, le gouvernement ignorerait les conclusions de son propre rapport.

Ce mépris n’est que la traduction de sa volonté de précipiter la construction pour imposer, contre l’avis des
habitant-e-s, usager-ère-s  et des élu-e-s concernés, ce projet qui échoue à convaincre depuis onze ans, avec
une déclaration d’utilité publique prolongée plusieurs fois en dépit de l’explosion de son budget.

En attendant sa décision, le juge a demandé aux porteurs du projet de justifier dès aujourd’hui du retard
de chantier que provoquerait la suspension de la procédure d’extrême urgence et de préciser les chemins
de substitution, comme nous le demandons depuis des mois.

Je vous informerai du jugement dès qu’il sera rendu. Quel qu’il soit, il ne sera qu’une étape de la bataille
que je suis déterminée à poursuivre, dans l’intérêt de notre ville, des Mitryen-ne-s et de leur cadre de vie.

Charlotte Blandiot-Faride et Corinne Lepage,
le 16 mai 2019 au Conseil d’État
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